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→ Recommandations
du CSE

« Le Site respecte ses obligations légales et atteint un niveau 
correct de sûreté. Les membres du CSE tiennent à souligner 
l’engagement des agents EDF et prestataires qui ont répondu 
aux attentes d’exploiter et de redémarrer en toute sureté les 
4 réacteurs dans un contexte économique et social très sen-
sible. Les salariés de notre CNPE ont ainsi rempli leur mission 
de service public de production d’électricité, sûre, compéti-
tive et décarbonée. Ils ont su faire preuve une nouvelle fois 
d’adaptation et de résilience, et leur forte mobilisation a 
permis de satisfaire aux pics de consommation sur la période 
hivernale.
La guerre en Ukraine a démontré, la nécessité pour chaque 
pays européen, en particulier la France, de retrouver leur 
souveraineté de production électrique. 
Pour cela, il est nécessaire de disposer de suffisamment de 
moyens de production électrique pilotables notamment pour 
absorber les pics de consommation ainsi qu’une réflexion 
globale et long terme pour permettre les investissements 
associés. Les problèmes de CSC de certains réacteurs ont mis 
en évidence le manque de moyens de production par la mise 
en tension du réseau.
L’électricité étant un bien vital, le CSE recommande de sortir 
cette ressource des prix du marché et revenir à des tarifs 
régulés et des budgets stables pour EDF en vue des futurs 
investissements nécessaires. En parallèle nous recommandons 
la suppression de l’ARENH. 

Concernant le CNPE de Cruas Meysse : 
Les résultats 2022 démontrent des améliorations et de 
bonnes performances dans plusieurs domaines : la préven-
tion et la limitation des inconvénients (les rejets d’effluents 
radioactifs liquides ou gazeux, les rejets chimiques, les rejets 
thermiques, les nuisances sonores ou micro-biologiques) et la 
radioprotection des intervenants (dose collective enregistrée 
de 0.595 H.Sv par réacteur sur CRUAS < dose collective enre-
gistrée de 0.67 H.Sv par réacteur au niveau National). 
A contrario, pour la maîtrise du risque incendie, le CNPE dé-
plore 9 évènements, soit nettement plus qu’en 2021. Et même 
si ces évènements n’ont eu aucun impact sur la sureté des 
installations, cette augmentation flagrante mérite question-
nement, car la dynamique sur ce domaine depuis 2019 était 
plutôt positive. Serait-ce lié à un changement de classification 
des évènements ? Le CSE recommande à l’instar de ce qui 
est fait pour le risque d’intrusion avec la présence en perma-
nence de gendarmes sur site, d’une présence de pompiers 
professionnels sur site pour cette surveillance. 
Les membres du CSE remarquent que la féminisation ne 
progresse plus et le nombre d’embauche de 47 personnes 
seulement pour une autorisation de 53 inquiète concernant 
l’attractivité du CNPE.
Dans la même ligne, le CSE pense que les effectifs actuels et 
à venir en vue du grand carénage dans un contexte réglemen-

taire très contraignant (arrêté INB de 2012 post-Fukushima) 
sont insuffisants pour faire face à toutes ses obligations  
d’exploitation, de sûreté, de sécurité et environnementales. 
Aussi, même si nous admettons que cela a déjà commencé 
en prévision des VD4, nous recommandons une meilleure 
anticipation des recrutements, permettant en particulier de 
prendre en compte le temps de formation nécessaire et celui 
d’acquisition de l’expérience indispensable et rappelons que  
la formation par compagnonnage doit être privilégiée pour  
garantir le transfert des savoirs et savoirs faire vers les 
nouvelles générations. 
Le CSE recommande donc de remettre en place des pé-
pinières dans certaines spécialités sous tension en terme 
d’effectifs, et il recommande également la ré-internalisation 
de certaines activités pour une meilleur professionnalisation 
des agents réalisant les activités de maintenance et d’exploi-
tation et de limiter le nombre de contrats à durée déterminée 
de nos partenaires, qui du fait de ces renouvellements, ou 
pas, perdent en compétences et ont souvent recours à du 
personnel intérimaire. Précisément la ré-internalisation de 
CTE et CTF doit obligatoirement s’accompagner du personnel 
nécessaire. 
Le CSE rappelle aussi que les alternants doivent se former  
et apporter leur aide mais n’ont pas pour mission de tenir des 
emplois statutaires. Les résultats du Site dans les domaines 
sûreté, exploitation, environnement, sécurité et rigueur d’ex-
ploitation ne peuvent pas progresser sans un effectif formé, 
compétent et suffisant. Les représentants du personnel, du 
fait de leur rôle, sont aux contacts des agents. Ils sont donc 
légitimes pour remonter la vie sociale et industrielle de leur 
établissement ainsi que pour proposer des solutions ou orien-
tations afin de pérenniser et faire évoluer le parc nucléaire. 
Nous recommandons donc qu’il soit davantage tenu compte 
de ce qu’ils ont à apporter et ce, quel que soit l’interlocuteur 
(gouvernement, direction d’EDF ou présidents d’IRP).
La présence de risques psychosociaux, qui ont un impact sur 
la santé physique et psychique des salariés influe également 
sur le niveau de sûreté. Dans un contexte d’intensification 
du travail, d’évolutions des organisations plus rapides, de 
contraintes plus importantes ou plus complexes, nous consi-
dérons que la prévention des risques psycho-sociaux doit être 
traitée avec la plus grande attention. Nous recommandons la 
mise en place d’un groupe de travail au sein de la Commission 
Santé Sécurité et Conditions de Travail en lien avec les méde-
cins du travail pour détecter et traiter les facteurs de risques 
psycho-sociaux. Nous recommandons également la mise en 
place d’une information à destination des managers afin de 
détecter au plus tôt les situations à risque.
Pour finir, le CSE rappelle enfin que la loi TSN permet à 
chaque citoyen de solliciter le CNPE, aussi il recommande que 
le CSE ait connaissance des questions du public (et réponses 
associées) avant la parution du rapport annuel d’information 
du public. »
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